NOTE D’INFORMATION AUX AGENTS

Date : 30/10/2025 
ADHESION MUTUELLE / PARTICIPATION EMPLOYEUR 
A compter du 1er  janvier 2026, le Conseil Communautaire/municipal/comité syndical, après avis du CST, a délibéré pour adhérer à la convention de participation PSC - SANTE conclue entre le Centre de Gestion de la Meuse et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) sur la période 2026 à 2031.
Cette délibération prévoit également la participation financière de la collectivité au bénéfice des agents qui choisiront de souscrire à ce contrat. 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, adhérer à ce contrat collectif et ainsi bénéficier de la participation employeur. 

FORMULES PROPOSEES ET TARIFICATION UNIQUE 
La MNT propose trois formules de soins (détail des prestations en annexe), avec possibilité d’adhésion pour chaque membre de la famille.
Il s’agit d’une tarification unique (qui ne tient pas compte de l’âge) en vue de promouvoir la solidarité intergénérationnelle.
⚠️ Les changements de formules ne peuvent intervenir que tous les 2 ans
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PARTICIPATION DE L’EMPLOYEUR 
Afin de vous aider à financer votre complémentaire santé, votre employeur participera à hauteur de ….. € brut* par mois. 
ATTENTION : seuls les agents adhérant au contrat collectif CDG-MNT pourront bénéficier de cette participation financière.
* Le montant de la participation employeur est soumis aux prélèvements sociaux applicables, conformément à la réglementation en vigueur.

POURQUOI SOUSCRIRE A CE CONTRAT ? 
- une aide financière mensuelle versée par votre employeur, directement déduite de votre cotisation.
- un contrat collectif négocié par le Centre de Gestion, garantissant de meilleures conditions et/ou meilleurs taux que la plupart des contrats individuels. 
- des tarifs encadrés et prévisibles jusqu’au 31 décembre 2031, contrairement aux contrats individuels souvent soumis à des hausses annuelles imprévisibles.
Evolutions tarifaires prévues : 
+ 2.5 % à compter du 01/01/2027
+ 2.5 % à compter du 01/01/2028
+ 2.5 % à compter du 01/01/2029
Révision possible ensuite, avec une hausse plafonnée à 10 % maximum

REUNION D’INFORMATION ( le cas échéant) 
Une réunion d’information est prévue le mardi ** / ** / 2025 de **h à **h dans les locaux d**********  à ********** , 
ou en visio par le lien suivant : https://meet.jit...  
 
RESILIATION DE VOTRE CONTRAT ACTUEL
La résiliation de votre contrat actuel peut être effectuée :
- par courrier recommandé avec AR (modèle de lettre de résiliation en annexe),
- directement via votre espace adhérent, 
- lors de votre adhésion par le biais de la MNT (procédure de résiliation « à la place de l’assuré »).      Attention, dans ce dernier cas, des délais supplémentaires s’appliquent, en plus du délai de préavis.

⚠️ Vous devez demander que la résiliation de votre contrat actuel prenne effet le 30 ou 31 à minuit, (selon le mois), après la fin du préavis. Votre nouveau contrat devra débuter le 1er jour d’un mois. 

Exemple : 
- Le 10/01/2026 je contacte mon assureur actuel pour m’informer des modalités de résiliation. Il m’indique qu’une période de préavis d’un mois doit être respectée. Si je pose mon préavis le 10/01/2026, mon contrat prendra fin le 10/02/2026. 
- Je demande à l’assureur que la résiliation soit effective au 28/02/2026 à minuit, pour que mon nouveau contrat MNT débute au 01/03/2026.










Conformément à la réglementation, vous pouvez résilier votre contrat santé à tout moment après un an d’adhésion, sans frais ni pénalité. Il s’agit de la résiliation infra-annuelle. Vous devrez toutefois respecter une période de préavis (un mois minimum) variable selon les compagnies d’assurance ou mutuelle. 

Dans tous les cas, il est essentiel de prendre contact avec votre mutuelle actuelle pour connaître les spécificités de votre contrat et lui expliquer que votre future contrat santé sera proposé par votre employeur dans le cadre d’une adhésion facultative. 
Chaque contrat étant différent, seul votre opérateur pourra vous expliquer la marche à suivre. 

Cas particulier : vous avez déjà un contrat de complémentaire santé souscrit auprès de la MNT 
Dans ce cas, votre contrat actuel sera remplacé par le nouveau contrat collectif CDG-MNT, sans courrier de résiliation, ni délai de préavis. Il conviendra toutefois de choisir une date de prise d’effet au 1er jour d’un mois. 

Pour les contrats souscrits depuis moins d’un an (ou en cas de changement de formule pour certains opérateurs), la résiliation doit respecter les conditions et préavis prévus par votre mutuelle actuelle. 
Là encore, il convient de vous rapprocher de votre mutuelle pour connaître les conditions particulières et les démarches à effectuer.




MODALITES D’ADHESION AU NOUVEAU CONTRAT
L’adhésion devra prendre effet au 1er  janvier 2026 ou au 1er de chaque mois en fonction de la date de résiliation avec votre contrat actuel.
La souscription se fera en priorité, en ligne : un lien internet dédié aux adhésions sera prochainement envoyé par mail. Il suffira de vous y connecter, puis de renseigner vos informations personnelles avant de signer électroniquement. Vous recevrez, par retour de mail, une attestation qu’il conviendra de retourner au service RH.
L’adhésion pourra également se faire par retour d’un bulletin papier, mais il est recommandé de privilégier le format numérique pour éviter tout délai supplémentaire, notamment pour la transmission de votre carte de tiers-payant.

ATTENTION : les cotisations étant précomptées directement sur votre salaire, il est impératif de transmettre une copie de votre attestation d’adhésion au service RH. 
À défaut de transmission de l’attestation avant le 15 du mois, la prise en compte de la cotisation sera reportée au mois suivant. Une régularisation sera alors effectuée, pouvant se traduire par le prélèvement de deux cotisations sur un même bulletin de salaire.
Le service RH reste à votre disposition pour toute question ou accompagnement : ****** @******.fr 
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